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L'UPA RECUE PAR FRANCIS MER

Prorogation de deux ans de la TVA à 5,5% dans le bâtiment

L'UPA a été reçue aujourd'hui par le ministre de l'Economie, des Finances et de l'Industrie afin de faire un tour d'horizon de l'actualité économique relative à l'artisanat et aux petites entreprises : conjoncture, emploi et formation, accès au crédit des petites entreprises…

Le Président de l'UPA a notamment confirmé que les entreprises artisanales continuent à créer des emplois en dépit du ralentissement de l'activité constaté ces derniers mois. Rappelant les difficultés de recrutement rencontrées par les artisans, il a souhaité que tous les acteurs de la formation soient mobilisés en vue de rapprocher offres et demandes d'emploi.

Concernant la fixation des taux de TVA, Francis Mer a affirmé que l'application de la TVA à 5,5% pour les travaux d'entretien-rénovation de logements, serait prorogée pendant deux années à compter du 1er janvier prochain.

L'UPA se félicite de cette mesure très attendue par le secteur du bâtiment, tout en regrettant particulièrement que le secteur de la restauration ne puisse pas en bénéficier dans un avenir proche.







